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A quoi servent le Gatt et l’OMC? 
Trois réponses

Les historiens : 
Réponse 1 : « A éviter la guerre »

Les économistes « libéraux » : 
Réponse 2 : « A éviter les représailles entre 
grands pays »
Réponse 3 : « A contrebalancer le poids des 
lobbys protectionnistes »

(Les économistes « marxistes » : 
A enrichir le grand capital)



 

L’organisation mondiale du 
commerce (OMC) 

Principes et structure
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Les 5 principes de l ’OMC
La non discrimination

clause de la nation la plus favorisée (NPF)
tout pays doit accorder à ses partenaires ce qu’il accorde 
à son partenaire privilégié

La clause du traitement national (TN)
même traitement pour des produits similaires importés et 
locaux

La réciprocité
chaque pays accorde des avantages équivalents à ceux 
reçus de ses partenaires

Sanctions (ORD)
Transparence (Trade Policy Review Mechanism)
Sauvegarde et dérogations



 

Structure de l ’OMC
Une organisation multilatérale permanente –
contrairement au Gatt
Deux instances qui regroupent tous les 
membres

L’instance suprême : la Conférence ministérielle
La gestion au quotidien : le Conseil général

3 grands accords : les biens (GATT), les 
services (GATS), la propriété intellectuelle 
(TRIPS)
Un Organe de règlement des différends (ORD) 
chargé de faire respecter les règles des 
différents accords



 

Umbrella
Goods Services Intellectual 

property
Basic principles GATT GATS TRIPS

Additional 
details

Other goods 
agreements and 
annexes

Services annexes

Countries’ 
schedules of 
commitments
(and MFN 
exemptions)

Dispute 
settlement
Transparency

Source : WTO (2003), Understanding the WTO.
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AGREEMENT ESTABLISHING WTO

Market access 
commitments

Countries’ 
schedules of 
commit-ments

TRADE POLICY REVIEWS



 

The ‘additional details’
These agreements and annexes deal with the 
following specific sectors or issues:
For goods (under GATT)
Agriculture (AA)
Health regulations for farm products (SPS)
Textiles and clothing (ATC)
Product standards (TBT)
Investment measures (TRIMs)
Anti-dumping measures
Customs valuation methods
Preshipment inspection
Rules of origin
Import licensing
Subsidies and countervailing-measures
Safeguards

For services (the GATS annexes)
Movement of natural persons
Air transport
Financial services
Shipping
Telecommunications

WTO(2003). Understanding the WTO. 3rd Edition : 22 (clic on the link).



 

WTO structure
(clic on the link)



 

Des décisions à l’unanimité
Mais le vote reste possible

Une interprétation d’un Accord peut être adoptée 
à la majorité des ¾ des membres
La Conférence Ministérielle peut suspendre une 
obligation appliquée à un des membres au terme 
d’un Accord à la majorité des ¾
Un amendement peut être apporté à une clause 
d’un Accord à la majorité des 2/3 (selon les 
clauses)
L’admission d’un nouveau membre requiert la 
majorité des 2/3 de la Conférence Ministérielle (ou 
du Conseil Général entre deux Conférences)


